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Le Comité de Suivi des Génériques s’est réuni aujourd’hui avec au programme des baisses de         
10 à 15 % sur sept des plus importants groupes génériques* inscrits au répertoire.

Le CEPS veut ainsi infliger une nouvelle pénalité de 30 millions d’euros aux officines
françaises.

Cette nouvelle décision ne peut qu’aggraver les ruptures de médicaments, qui pénalisent déjà
fortement pharmaciens et patients. Elle envoie en effet un message négatif qui va accentuer le
désengagement des laboratoires des génériques du marché français et va ainsi à l’encontre de la
politique de réindustrialisation prônée par le Gouvernement.

A la veille de l’ouverture des négociations de la convention pharmaceutique avec la CNAM, cette
nouvelle ponction sur la rémunération du réseau officinal qui, au vu des molécules ciblées, frappera
particulièrement les pharmaciens exerçant au plus près des populations âgées et rurales est
inacceptable.

La FSPF appelle solennellement le ministère de la santé à renoncer à ces mesures néfastes ! 

*Atorvastatine, rosuvastatine, bisoprolol, pantoprazole, ésoméprazole, metformine, valaciclovir.

Pénuries de médicaments en hausse, prix en baisse :
 le Gouvernement s’entête


